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MODALITÉS DU RENOUVELLEMENT DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION // EXTRAITS DES STATUTS DE LA CNAPE

LE CONSEIL
D’ADMINISTRATION
COMPTE 24 MEMBRES
AU MAXIMUM
-  15 sont élus par le collège des 

associations.
-  6 sont élus par le collège des 

mouvements et groupements.
-  1 est élu par le collège des adhérents 

individuels.
-  1 est élu par le collège des associations 

nationales d’usagers.
-  Le président du conseil d’orientation  

des délégués régionaux est membre du 
conseil d’administration.

Le conseil d’administration est
renouvelé par tiers chaque année.

SONT ÉLECTEURS LES
ADHÉRENTS À JOUR DE LEURS
OBLIGATIONS STATUTAIRES
Chaque adhérent dispose d’une
voix.

NUL NE PEUT ÊTRE CANDIDAT 
SIMULTANÉMENT DANS PLUSIEURS 
COLLÈGES

MODALITÉS DU SCRUTIN
Les élections ont lieu au scrutin
secret par collège. Les boîtiers de vote 
électronique sont distribués à l’assemblée
générale, lors de l’émargement.
Au premier tour, la majorité
absolue est nécessaire pour être élu.
Au second tour, la majorité relative suffit. 
En cas d’égalité de voix, le candidat le plus
jeune est élu. Il n’y a pas de vote par 
correspondance. Les votes par procuration 
sont possibles. Nul ne peut disposer de 
plus de 4 procurations de membres de son 
collège. Les administrateurs sont élus pour 
3 ans. Un administrateur titulaire ne peut 
exercer plus de 2 mandats consécutifs.

DISPOSITION SPÉCIFIQUE
AUX COLLÈGES DES
ASSOCIATIONS ET DES
MOUVEMENTS ET
GROUPEMENTS
Une association ne peut avoir plus  
d’un élu au conseil d’administration.

DISPOSITION SPÉCIFIQUE
AU COLLÈGE DES ASSOCIATIONS
Une même région ne peut être représentée 
par plus de 2 administrateurs.

Les régions Rhône-Alpes et Languedoc-
Roussillon ont chacune 2 administrateurs 
en cours de mandat et ne peuvent 
présenter de candidats à l’élection. 



3 - CNAPE - Elections 2019 - Les candidats 

CANDIDATS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DE LA CNAPE // 24 MAI 2019

COLLÈGE DES ASSOCIATIONS - 5 sièges à pourvoir

COLLÈGE DES MOUVEMENTS ET GROUPEMENTS - 2 sièges à pourvoir

Marie-Pierre CLERC
ARSEA 67

Alsace

Léonard MANNARINO
AGSS DE L’UDAF 59
Nord-Pas-de-Calais

Bastien LAPOUGE
Rénovation 33

Aquitaine

Nathalie MOREAU
AREAMS 85

Pays-de-la-Loire

Daouia BEZAZ
REALISE 54

Lorraine

Jean-Marc CHAPUS
SAUVEGARDE 13

PACA

Josiane BIGOT
THEMIS 67

Alsace

Jean-Marc CANCEL
ADSEA 09

Midi-Pyrénées

Michel CARON
ALEFPA 59

Nord-Pas-de-Calais

Didier TRONCHE
ACSEA 14 

Basse Normandie

Bénédicte AUBERT
ANPF

Nicolas MAIGNE
ANMECS

Cédric NEY
CNDPF

Pour information : Une candidature incomplète n’a pas été validée par le bureau du 4 avril 2019.
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COLLÈGE DES ASSOCIATIONS

Daouia BEZAZ
Vice-Présidente

PRÉSENTÉE PAR
REALISE 54
Région Lorraine

FONCTIONS DÉJÀ EXERCÉES À LA CNAPE
Membre de la commission Vie Associative 
Administratrice de la CNAPE 2018-2019

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
Retraitée

AUTRES FONCTIONS ASSOCIATIVES
Administratrice IREPS Grand Est
Vice-Présidente AFRICALOR
Administratrice Centre Régional de lutte contre 
l’Illettrisme

FONCTIONS PUBLIQUES
(ÉLECTIVES/ADMINISTRATIVES/SUR
DÉSIGNATION)
Ancienne Conseillère Régionale Lorraine

SUPPLÉANTE

Geneviève  
COLIN-HENRY
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Vous m’avez élue l’année dernière pour un mandat d’un an, et je vous en 
remercie. 

Je vous présente donc cette année à nouveau ma candidature au Conseil 
d’Administration de la CNAPE.

Je suis retraitée, âgée de 64 ans. Mon engagement associatif ne date 
pas d’hier et j’ai toujours agi en fonction de mes valeurs humanistes et 
solidaires.

J’ai surtout travaillé auparavant en santé mentale auprès d’adolescents 
et me suis aussi impliquée dans le champ de la santé publique. J’ai 
été déléguée à la santé et à la formation professionnelle en tant que 
Conseillère Régionale en Région Lorraine, où j’ai mené plusieurs projets 
en direction des associations et des jeunes.

La protection de l’enfance, comme l’éducation, sont  les meilleurs outils 
pour la construction d’une société inclusive et solidaire.

Mon implication au sein de l’association REALISE participe bien sûr dans 
cet esprit, à la mise en œuvre d’un projet éducatif ambitieux au service 
des enfants et de leurs familles dans une société où les difficultés sociales 
sont de plus en plus criantes.

La protection de l’enfance, au-delà de la réparation est, je pense, la 
meilleure des préventions dans les politiques publiques, c’est pourquoi 
je souhaite apporter mon expérience à notre fédération pour un nouveau 
mandat.

Daouia BEZAZ
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COLLÈGE DES ASSOCIATIONS

Josiane BIGOT
Présidente

PRÉSENTÉE PAR
Association THEMIS
Région Alsace

FONCTIONS DÉJÀ EXERCÉES À LA CNAPE
Présidente de la CNAPE
Administratrice de la CNAPE
Présidente de la commission délinquance des 
mineurs

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
Magistrat honoraire

AUTRE FONCTION ASSOCIATIVE
Présidente de THEMIS

SUPPLÉANTE

Monia 
SCATTAREGGIA      
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J’exerce depuis 2 ans les fonctions de présidente de la CNAPE, et souhaite 
poursuivre mon mandat, pour lequel je me rends aussi disponible que 
possible. 

Mon intérêt à la défense de l’enfant, dans tous ses états, reste total.

Avec le conseil d’administration et l’équipe du siège j’entends poursuivre 
l’objectif de faire de la CNAPE un interlocuteur incontournable de la 
protection de l’enfance mais aussi une fédération à l’écoute et au service 
de ses adhérents, riche de leur expérience territoriale. Le monde associatif 
reste la force innovante de la protection de l’enfant.

S’agissant de l’association THEMIS, association au nom de laquelle je 
me présente, elle a pour objet la promotion des droits des enfants, leur 
exercice et développe des actions de soutien à la citoyenneté des jeunes et 
des enfants.

Josiane BIGOT
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COLLÈGE DES ASSOCIATIONS

PRÉSENTÉ PAR
ADSEA 09
Région Midi-Pyrénées

ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES
Cadre social
Directeur d’établissement puis d’association 
depuis 2004

FONCTIONS DÉJÀ EXERCÉES À LA CNAPE
Délégué Régional Midi Pyrénées (10 ans) 
Membre des différentes commissions 
Administrateur et Vice-Président depuis 3 ans

AUTRES FONCTIONS ASSOCIATIVES
Président du Fonds Départemental des Loisirs 
Actifs de l’Ariège
Plus de 15 ans Président de club et de comité de 
Hand Ball
Vice-Président Soliha 09

FONCTIONS PUBLIQUES
(ÉLECTIVES/ADMINISTRATIVES/SUR
DÉSIGNATION)
Membre du CREFOP et de l’IPR Occitanie
Vice-Président de la CAF de l’Ariège

Jean-Marc 
CANCEL
Directeur général

  

SUPPLÉANT

Olivier GARCIA
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Il y a trois ans, vous m’avez offert la chance d’entrer au Conseil 
d’Administration de notre fédération, et je vous en remercie. J’ai ainsi 
participé aux travaux d’un Conseil riche de personnalités mais ancré dans 
le respect des personnes et l’intérêt commun.

En 2016, j’avais attiré votre attention sur l’ADSEA 09, qui, depuis 1988, 
est porteuse d’un projet Intergénérationnel qu’elle a promu au sein de 
l’UNASEA puis de la CNAPE. J’y reviens rapidement car son engagement 
pour notre fédération ne s’arrête pas là. Ainsi, trois de ses administrateurs 
et sa Présidente participent régulièrement à des commissions de la 
CNAPE, illustrant la deuxième particularité de l’ADSEA 09 : forte de 125 
adhérents elle s’appuie sur un militantisme associatif vivace et actif. Enfin, 
troisième atout, les personnes qu’elle accompagne ou leurs familles sont 
acteurs, jusqu’au sein de son Conseil d’Administration. 

Bien sûr, je continuerai de porter son message, ici ou ailleurs, mais 
aujourd’hui je vous propose un autre engagement. Si je candidate pour un 
second mandat, c’est avec l’objectif de participer à la réflexion stratégique 
en mettant en avant l’axe du développement dans les territoires et l’appui 
aux délégués régionaux. Une part de l’avenir de la CNAPE passe par son 
ancrage dans les départements et nous devons mettre l’accent sur sa 
reconnaissance  par les collectivités territoriales. Je compte sur vous pour 
nous engager dans cette voie.

Jean-Marc CANCEL
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COLLÈGE DES ASSOCIATIONS

Michel CARON
Président

PRÉSENTÉ PAR
ALEFPA 59
Région Nord-Pas-de-Calais

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
Retraité

FONCTION DÉJÀ EXERCÉE À LA CNAPE
Administrateur

AUTRES FONCTIONS ASSOCIATIVES
Président de l’Association Laïque pour l’éducation, 
la formation, la prévention, et l’autonomie (ALEFPA)

Vice-Président de NEXEM, chargé de l’innovation, 
de l’expérimentation, et de la prospective.

Correspondant régional de l’ESPER Hauts de 
France, et administrateur suppléant de la CRESS 

Président du Fonds de dotation ALEFPA – 
Solidarité – Président de ALEFPA Ateliers 64 
(entreprise adaptée)

SUPPLÉANTE

Nathanaëlle 
DEBOUZIE
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Dans un monde difficile, et souvent injuste, la protection de l’enfant, et 
l’accompagnement de ceux qui sont les plus fragilisés, doivent être une 
priorité majeure de notre pays. Prendre soin des autres, accompagner 
chacun dans son projet, constitue une ligne de conduite pour l’ALEFPA, 
ainsi que de mon engagement associatif de longue date.

La CNAPE dispose d’une expertise et d’une légitimité forte : il nous faut 
élargir le réseau des associations qui veulent être solidaires dans leur 
démarche. Je souhaite contribuer au renforcement de ces partenariats, de 
manière à ce que la CNAPE demeure une force de proposition de référence 
auprès des Pouvoirs Publics.

Cela signifie également être présent avec les associations adhérentes, dans 
le dialogue nécessaire avec les représentants de l’Etat et les collectivités 
territoriales.

Faire œuvre utile, nécessite d’être ensemble à l’écoute, et mobilisé. Je 
souhaite, par ma candidature, contribuer à cette solidarité active.

Je souhaite également contribuer à valoriser le savoir-faire de nos 
professionnels et de nos associations, encourager et soutenir les 
démarches innovantes, et agir sur l’environnement de l’enfance et de la 
jeunesse.

L’intelligence collective, la qualité des services rendus, l’esprit de 
responsabilité gestionnaire constituent des références d’action, que 
je partage avec les adhérents et les administrateurs de la CNAPE. C’est 
le sens aussi, de la participation et de la contribution de l’ALEFPA aux 
commissions de la CNAPE.

Michel CARON
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COLLÈGE DES ASSOCIATIONS

Jean-Marc 
CHAPUS
Président

PRÉSENTÉ PAR
SAUVEGARDE 13
Région PACA

FONCTIONS DÉJÀ EXERCÉES À LA CNAPE
Membre du Conseil d’Administration
Membre du Bureau : Trésorier

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
Ancien Conseiller Financier

AUTRES FONCTIONS ASSOCIATIVES
Président de la Confédération Générale des 
Comités d’Intérêt de Quartier des Bouches-du-
Rhône

FONCTIONS PUBLIQUES
(ÉLECTIVES/ADMINISTRATIVES/SUR
DÉSIGNATION)
Membre du conseil de développement 
métropolitain

Membre du conseil d’administration du Parc 
National des Calanques

SUPPLÉANT

Sébastien POMMIER
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Je suis Président de SAUVEGARDE 13 depuis 2009, association qui œuvre 
dans quatre champs : 
 Le Médico Social (IME, ESAT, Foyers, SAMSAH, SAVS)
 La Protection de l’enfant (AEMO, MJIE, Médiation familiale…)
 La Petite Enfance (crèches)
 La Santé (SSIAD).

Membre du Conseil d’administration de la CNAPE depuis 3 ans, membre 
du Bureau en tant que trésorier et membre de la Commission vie 
associative, je sollicite le renouvellement de mon mandat d’administrateur 
afin de continuer à participer aux réflexions et aux travaux de la CNAPE 
dans tous les champs de compétences de notre fédération avec cette 
expérience de la transversalité de SAUVEGARDE 13, pour la défense 
et la protection des enfants, adolescents et jeunes adultes que nous 
accompagnons dans la construction de leur parcours de vie.

Pour exercer ce mandat je serai supplé par Sébastien POMMIER Directeur 
Général de SAUVEGARDE 13, Membre de la Cour Nationale de Tarification 
Sanitaire et Sociale et Membre du Groupe de travail national SEFAFIN PH.

Jean-Marc CHAPUS
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COLLÈGE DES ASSOCIATIONS

Marie-Pierre  
CLERC
Directrice de CEF

PRÉSENTÉE PAR
ARSEA
Alsace - Région Grand Est

FONCTION DÉJÀ EXERCÉE À LA CNAPE
Membre du groupe de travail CEF

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
Directrice du Centre Educatif Fermé de Mulhouse 
à l’ARSEA

SUPPLÉANT

Philippe WEHRUNG
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En adhérant à la CNAPE, l’ARSEA fait le choix depuis plusieurs années de 
rejoindre un collectif d’associations qui s’attache à mettre en œuvre les 
politiques publiques tout en veillant à en garantir le sens et la cohérence 
de par sa volonté de conduire des missions respectueuses d’usagers et des 
professionnels.
Dans un contexte financier complexe et parfois restreint, dans un environ-
nement social précaire, insécurisant et de plus en plus incertain, il me parait 
important que le Conseil d’Administration de la CNAPE soit aussi composé 
« d’acteurs de terrains » qui peuvent évaluer les conséquences des décisions 
politiques, contribuer à l’amélioration des dispositifs, faire valoir des savoirs-
faire qui constituent des remparts contre l’instrumentalisation au détriment 
de l’intérêt général à long terme, qui garantissent aussi aux usagers des 
appuis, des relais.
Permettre à des directeurs de structures et d’établissements de siéger au 
Conseil d’Administration de la CNAPE, c’est aussi, me semble-t-il, accorder à 
ces derniers un espace de parole et de liberté dans une Fédération qui depuis 
fort longtemps, œuvre en ce sens, qui les reconnaît en matière d’expertise de 
l’action sociale et qui sollicite leurs contributions dans différents groupes de 
travail.
C’est pour toutes ces raisons et parce que je suis salariée depuis plus de 30 
années et directrice depuis plus de 10 ans dans une association qui intervient 
dans le champ du handicap, de la prévention, de l’enfance en danger ou 
encore de l’accompagnement de jeunes adultes en situation de précarité, 
que je souhaite me présenter car je pense pouvoir contribuer aux réflexions et 
aux prises de position de la CNAPE en portant les attentes, les difficultés des 
différents intervenants que je côtoie dans l’intérêt des usagers accompagnés 
par les associations et des salariés qui s’y investissent pour apporter une 
humble participation à plus de justice sociale.
Ainsi, si je suis directrice d’un Centre Educatif Fermé pour le compte de 
I’ARSEA il me semble qu’au travers de mes rencontres et la richesse des 
secteurs de cette association, je peux prendre la mesure des difficultés des 
uns et des autres, de leurs volontés à penser les améliorations des dispositifs. 
En cela, il me semble qu’au fil des années, les problématiques des usagers 
se multiplient mais relèvent plus souvent que par le passé de plusieurs 
dispositifs qu’il serait utile de croiser pour veiller à la progression des droits, à 
l’efficience du secteur médico-social.
A cet endroit, la CNAPE bénéficie d’une réelle reconnaissance de la part 
des instances politiques et à la lecture de ses interventions, il est indéniable 
qu’elle participe à l’élaboration de nouveaux modèles, qu’elle est force de 
propositions, qu’elle est un partenaire incontournable dans la prise de 
décisions du devenir de l’enfance et l’adolescence et que je souhaite y prendre 
part.

Marie-Pierre CLERC
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COLLÈGE DES ASSOCIATIONS

Bastien 
LAPOUGE
Directeur du service AED

PRÉSENTÉ PAR
RENOVATION 33
Région Aquitaine

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
Directeur du Service d’Aide Educative à Domicile

AUTRE FONCTION ASSOCIATIVE
Membre du conseil d’administration du CNAEMO

SUPPLÉANTE

Caroline FIEROBE
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L’Association RENOVATION vient d’adhérer à la CNAPE par conviction et 
adhésion aux orientations. 

Après avoir exercé des fonctions de chef de service AED au sein de 
l’Association RENOVATION sur Bordeaux, j’en suis aujourd’hui le Directeur 
depuis mai 2018. 

Agé de 40 ans, éducateur spécialisé de formation, j’ai construit la très grande 
majorité de mon parcours en protection de l’enfance : Prévention Spécialisée, 
MECS, Placement Familial et particulièrement en Milieu Ouvert (AED, AEMO) 
en Dordogne, Vendée et Gironde. 

Aujourd’hui dans le secteur associatif, j’ai la particularité d’avoir été pendant 
une dizaine d’années, fonctionnaire territorial au sein d’un Département. 
Ce double regard est une force dans les projets élaborés au quotidien dans 
l’intérêt des familles et dans les liens partenariaux tissés. 

Les actions de la CNAPE s’inscrivent dans le respect de la CIDE. L’année 
2019 signe son 30ème anniversaire et, plus que jamais, les droits de l’enfant 
nécessitent une attention et une vigilance toute particulière. 

Les actions de la CNAPE s’inscrivent non seulement dans le champ de 
la protection de l’enfance mais sur la base d’un regard plus large et plus 
diversifié, intégrant la justice pénale des mineurs, la jeunesse en situation de 
handicap, l’insertion, la prévention, les vulnérabilités. Ce regard facilite non 
seulement la spécificité et le particularisme, mais aussi des positions prises 
dans la globalité des situations et des personnes. 

Les prises de position auprès des pouvoirs publics ou des politiques, les 
contributions, le magazine, le rapport annuel, la dynamique régionale, sont 
selon moi autant de manières d’incarner et d’asseoir des réponses ou des 
propositions concertées. 

Le Conseil d’Administration incarne le particularisme territorial. Il a entre 
autre comme mission de définir des stratégies et d’en assurer le contrôle. 

Tout comme Madame Caroline Fierobe, Directrice Générale Adjointe de 
l’Association, je pense pouvoir m’inscrire dans cette dynamique eu égard 
à mon parcours, mon expérience et mes convictions. Sur la base de nos 
complémentarités, nous envisageons d’être garants des valeurs incarnées par 
la CNAPE, force de proposition et des relais territoriaux.   

Pour ces différents motifs, je porte ma candidature à la  fonction d’administrateur.

Bastien LAPOUGE
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COLLÈGE DES ASSOCIATIONS

Léonard 
MANNARINO
Directeur Général

PRÉSENTÉ PAR
AGSS DE L’UDAF 59
Région Nord-Pas-de-Calais

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
Directeur Général Association Protection de 
l’Enfance et Protection des Adultes

AUTRE FONCTION ASSOCIATIVE
Bureau ARTS Nord

SUPPLÉANTE

Laëtitia MIGEOTTE
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L’AGSS de l’UDAF est une Association de 630 salariés, chargée de la 
Protection de l’Enfance, de la Protection des Adultes et également du 
Contentieux Familial.

Le Conseil d’Administration souhaite s’engager au plus haut niveau dans 
la réflexion autour de toutes ces problématiques ô combien importantes 
pour l’avenir de notre Secteur.

Forte d’une grande expérience mais également d’une réelle expertise, elle 
pense pouvoir participer activement à l’évolution des réflexions et des 
pratiques autour des sujets ci-dessus évoqués.

Elle accorde toute sa confiance à son Directeur Général, Monsieur Léonard 
MANNARINO, pour représenter dignement ces secteurs d’activités.

Par cette candidature, elle souhaite également représenter un département 
certes très touché par la souffrance sociale, mais surtout très engagé et 
très créatif en matière d’offres nouvelles d’accompagnement.

Léonard MANNARINO
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COLLÈGE DES ASSOCIATIONS

Nathalie 
MOREAU
Directrice de Pôle

PRÉSENTÉE PAR
AREAMS 85
Région Pays de la Loire

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
Directrice de Pôle Protection de l’Enfance et 
activités pénales (AEMO, AED…)

SUPPLÉANTE

Caroline POUPARD
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Nathalie MOREAU, actuellement directrice de pôle protection de 
l’enfance et activités pénales au sein de l’Association Ressources pour 
l’Accompagnement Médico-social et Social (AREAMS) au sein du 
département de la Vendée.
En tant que cadre du secteur social et médico-social depuis treize années, 
j’ai toujours œuvré en faveur des enfants.

Dans un premier temps dans une MECS, puis un CER, puis dans le secteur 
médico-social en dirigeant des IME et SESSAD afin de promouvoir le droit 
des enfants en situation de handicap. Dans le même temps, j’ai pu diriger 
un CAMSP et un CMPP pour l’accompagnement des enfants connaissant 
des difficultés d’ordre psychologiques. 
Le point commun de toutes ces expériences est la promotion des droits 
de l’enfant que la CNAPE défend. 

C’est pourquoi, je souhaite aujourd’hui rejoindre le Conseil d’Adminis-
tration de la CNAPE, qui à travers ses interventions et son champ 
d’expertise amène à influencer les politiques publiques en matière de 
protection de l’enfance.

Nathalie MOREAU



22 - CNAPE - Elections 2019 - Les candidats 

COLLÈGE DES ASSOCIATIONS

Didier 
TRONCHE
Président

PRÉSENTÉ PAR
ACSEA 14 
Région Basse Normandie

ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES
Retraité depuis janvier 2012
1995 - 2009 : Directeur général du Snasea
1989 - 1995 : Directeur général de l’Acsea (14)
1987-1989: Directeur général de l’ARPEJ (63)

• Autres activités  
1995 - 2011 : 8 ans à la présidence de PROMOFAF/
UNIFAF et 4 ans à la Présidence de l’Observatoire 
national de la branche des métiers et qualifications.
1997 - 2015 : Chargé d’enseignement Paris 13 
Master « Politiques sociales »
2000 - 2015 : Chargé d’enseignement Paris 2 Master  
« Management et direction secteur social et médico-
social »

AUTRES FONCTIONS ASSOCIATIVES
Ancien président de la Fenamef
Administrateur du Conservatoire national des 
archives de l’histoire de l’éducation spécialisée et 
de l’action spécialisée (CNAHES)

FONCTIONS PUBLIQUES (ÉLECTIVES/
ADMINISTRATIVES/SUR DÉSIGNATION)
De 2002 à 2014 : présidence de la Commission 
professionnelle consultative du travail social et 
de l’intervention sociale (Ministère des affaires 
sociales)
Depuis 2014, par décret, expert auprès de la DGCS 
de cette même Commission

SUPPLÉANTE

Dominique ROCHE
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Mon attachement et mon compagnonnage avec le mouvement remontent 
à plus de trente ans à l’époque de l’AFSEA dont j’ai été un temps, au 
début des années 90, le Secrétaire général-adjoint. J’ai suivi de près sa 
mutation en Union nationale. Et j’ai contribué auprès de son Directeur 
général de l’époque Jean-Jacques Andrieux à la réflexion sur la création de 
la CNAPE. A cet égard, en tant que Directeur général du Snasea, fonction 
que j’ai occupée de 1995 à 2009 avant de devenir, de 2010 à 2011, Attaché 
auprès du nouveau syndicat Syneas issu de la fusion du Snasea et du 
SOP, j’ai apporté mon soutien et ma réflexion aux différentes réunions 
avec les fédérations nationales qui ont donné naissance à la Convention 
Nationale des Associations de Protection de l’Enfant. Ma conviction était 
alors et est toujours que le mouvement associatif devait se fédérer afin 
d’être un acteur incontournable des pouvoirs publics, un acteur reconnu 
dans l’élaboration des politiques publiques, un défenseur des droits des 
enfants et des jeunes, un représentant actif et attentif de la société civile 
pour que les valeurs humaines et républicaines qui nous animent soient à 
l’œuvre dans le « faire ensemble » et le « faire société » n’excluant aucune 
personne et ce, quelles que soient ses difficultés. Cette philosophie m’a 
conduit notamment à défendre que le fait associatif primait sur le fait 
gestionnaire et que notamment les syndicats ou autres représentations 
employeurs ne pouvaient se substituer aux unions et fédérations 
d’associations mais que les deux, chacune de leur place, pouvaient 
s’enrichir et se compléter utilement. 
Aujourd’hui, Président de l’ACSEA, association de Sauvegarde du 
Calvados employant 1300 professionnels œuvrant dans 28 établissements 
et services couvrant l’ensemble des activités du secteur, social et médico-
social, et accompagnant quelques 17 000 personnes chaque année, en 
plein accord avec le Conseil d’administration, j’ai l’honneur de candidater 
pour m’engager dans la gouvernance de la CNAPE. Si je suis élu, j’y 
apporterai, bien sûr mon expérience et les compétences que j’ai acquises 
mais surtout la force de mes convictions et de mon engagement pour 
faire que nul ne soit oublié sur le bord de la route ou devienne un invisible 
pour les autres.
Je précise enfin que je ne suis porteur d’aucun autre mandat à caractère 
national à l’exception de celui d’administrateur du CNAHES (Conservatoire 
national des archives de l’histoire de l’éducation spécialisée et de l’action 
sociale) et d’expert auprès de la DGCS dans le cadre de la Commission 
Professionnelle Consultative du travail social et de l’intervention sociale.

Didier TRONCHE
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COLLÈGE DES MOUVEMENTS

PRÉSENTÉE PAR
ANPF

FONCTIONS DÉJÀ EXERCÉES À LA CNAPE
Administratrice
Secrétaire Générale

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
Directrice Générale de la Fondation Grancher

AUTRES FONCTIONS ASSOCIATIVES
Présidente de l’ANPF
Trésorière d’InfoMIE

Bénédicte  
AUBERT

Présidente

SUPPLÉANT

Eric 
DEREGNAUCOURT
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L’Association Nationale des Placements Familiaux est née en 1988 de la volonté 
de professionnels de réunir les praticiens du placement familial afin de proposer 
des espaces de réflexion. 

Depuis plus de 30 ans, notre association s’est constituée sur des bases de repré-
sentation et de valorisation du placement familial tant comme mode particulier 
d’accueil des enfants et de leurs familles qu’en tant que dispositif institutionnel 
structuré en équipe trans-disciplinaire et pluri-professionnelle. 

L’ANPF s’engage encore aujourd’hui  - au travers de sa vie régionale et nationale - 
à faire reconnaître la spécificité de l’accueil familial, à développer la recherche et 
la réflexion à partir des pratiques, à proposer des formations à tous les praticiens 
et à favoriser leurs échanges avec les autres acteurs du secteur social. 

Pour notre association, les évolutions du placement familial revêtent toujours 
de véritables enjeux cliniques, pédagogiques, politiques, juridiques et financiers 
qu’il est nécessaire d’intégrer à la réflexion plus large relative à la Protection de 
l’Enfance. L’ANPF, au cours de trois dernières décennies, a ainsi été confrontée 
successivement à plusieurs champs des politiques publiques tels que les évolu-
tions du statut des assistants familiaux, la structuration du secteur du placement 
familial et du secteur de la protection de l’enfance.

Acteur influent, notre association est également force de propositions, souvent 
par son action militante, mais aussi par une expertise au service des politiques 
publiques. C’est en ce sens que l’ANPF souhaite apporter sa contribution aux 
réflexions nourries et portées par la CNAPE. 

L’ANPF, administrateur de la CNAPE dans le collège des mouvements depuis 
son origine, se reconnaît dans les valeurs et le projet de société portés par celle-
ci en faveur du bien-être de l’enfance et de la jeunesse. La CNAPE y réaffirme la 
place des associations comme acteurs déterminés et incontournables – convic-
tion partagée par les membres de l’ANPF. 

Les espaces de décision et de concertation de la CNAPE représentent des lieux 
indispensables d’élaboration et d’analyse pour interroger nos réponses aux be-
soins des enfants et de leurs familles eu égard aux mutations multiples et pro-
fondes. Cette expertise reconnue – construite dans un mouvement permanent 
entre les membres de l’équipe du siège de la CNAPE et ses adhérents – constitue 
une ressource essentielle pour nos organisations face aux défis à venir. 

Dans le cadre du renouvellement du Conseil d’Administration de la CNAPE, 
l’ANPF a souhaité présenter les candidatures de Bénédicte AUBERT, Présidente 
de l’ANPF et directrice générale de la Fondation Grancher en qualité de titulaire 
et d’Eric DEREGNAUCOURT, Administrateur de l’ANPF et directeur de Territoire 
Métropole Roubaix/Tourcoing au sein de l’AGSS de l’UDAF en qualité de 
suppléant.

Bénédicte AUBERT
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COLLÈGE DES MOUVEMENTS

PRÉSENTÉ PAR
ANMECS

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
Directeur de MECS

AUTRE FONCTION ASSOCIATIVE
Administrateur de l’ANMECS

FONCTION DÉJÀ EXERCÉE À LA CNAPE
Délégué départemental du Tarn (81)

Nicolas MAIGNE

Administrateur

SUPPLÉANT

Arnaud DURIEUX
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Créée en 2011, l’Association Nationale des Maisons d’Enfants à Caractère 
Social (ANMECS) rassemble des acteurs professionnels de ces lieux 
d’éducation, de protection et d’accompagnement des mineurs.

Depuis neuf ans, l’ANMECS contribue au débat national en proposant des 
rencontres, des interpellations et en contribuant aux études et recherches. 
Ainsi, les journées nationales et régionales rassemblent chaque année 
plus de 1000 professionnels et bénévoles associatifs de notre secteur. 

L’ANMECS est adhérente depuis de nombreuses années à la CNAPE, et 
participe de manière mutualisée et croisée à différentes mobilisations en 
faveur de la protection des jeunes majeurs, des mineurs non accompagnés, 
ou bien également plus largement en communiquant une image positive 
et valorisante de nos actions de protection de l’enfance vers les médias 
afin de faire évoluer les représentations et l’opinion publique.

L’articulation de l’ANMECS et de la CNAPE nous semble aujourd’hui à 
renforcer, en intégrant le collège des mouvements et groupements du 
conseil d’administration de la CNAPE, pour articuler les projets politiques, 
stratégiques, et identifier des axes de convergences à mobiliser.

Pour cette candidature, deux administrateurs de l’ANMECS se présentent, 
Nicolas MAIGNE et Arnaud DURIEUX, deux directeurs d’établissements 
d’associations disposant de services d’internats mais également 
diversifiés avec des services en milieu ouvert, d’accueils d’urgence et 
d’hébergement de mineurs non accompagnés en appartements diffus, en 
Occitanie et en Ile de France.

Nicolas MAIGNE
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COLLÈGE DES MOUVEMENTS

PRÉSENTÉ PAR
CNDPF

FONCTION DÉJÀ EXERCÉE À LA CNAPE
Membre de la Commission Protection de 
l’Enfance (2014/2016)

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
Directeur Service d’Accompagnement et de 
Protection à la Personne de l’Association des 
Œuvres Girondines de Protection de l’Enfance 
(MJPM – MGAGBF + Administrateur Ad’hoc 
Mineurs)

AUTRES FONCTIONS ASSOCIATIVES
Administrateur : ANDESI, FNAT, CNDPF

Cédric NEY
Administrateur

SUPPLÉANTE

Laurence SCHEIBEL
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Le CNDPF (Carrefour National des Délégués aux Prestations Familiales) 
est adhérent à la CNAPE par conviction, partageant les mêmes valeurs. 
Nous sommes engagés à vos côtés dans le travail de réflexion, de re-
cherche et de promotion des droits des enfants et des familles qui est prô-
né par la CNAPE. Le mandat de Mme TAILLEUX, présidente du CNDPF 
depuis plusieurs années, et administratrice depuis l’Assemblée Générale 
de 2016, arrive au terme de ses 2 représentations consécutives, conformé-
ment aux statuts de la CNAPE. Ainsi, le CNDPF propose ma candidature, 
afin d’assurer les fonctions d’administrateur qu’elle occupait jusqu’alors.

Pour ma part, j’assure les responsabilités de direction du SA2P (Service 
d’Accompagnement et de Protection à la Personne) de l’AOGPE. (Asso-
ciation des Œuvres Girondines de Protection de l’Enfance) depuis Février 
2016. Notre association gère 6 établissements et services de protection de 
l’enfance et d’accompagnement des majeurs vulnérables, dans le champ 
social et médico-social. J’ai également déjà été membre de la commission 
« Protection de l’Enfance » aux côtés de Mme Fabienne QUIRIAU et de 
Mme Laure SOURMAIS entre 2014 et 2016, lorsque j’exerçais les fonc-
tions de direction d’une MECS en Dordogne. Je suis impatient de pouvoir 
à nouveau m’investir au sein de la CNAPE, dans de nouvelles fonctions, 
et ainsi participer à l’évolution des dispositifs de protection de l’enfance et 
à une meilleure appréhension des problématiques familiales par la puis-
sance publique notamment.

Le CNDPF souhaite, à travers ma candidature, prolonger le travail déjà 
engagé par mon prédécesseur. Face aux défis actuels de notre société et 
aux risques de dévoiement du système de protection sociale en général, et 
de la protection de l’enfance en particulier, nous devons nécessairement 
être vigilants, combatifs et force de propositions afin d’assurer aux géné-
rations futures, une prise en compte de ces problématiques, à la hauteur 
des enjeux qu’elles représentent.

Cédric NEY
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